
 

F. LETACQ - IDIT 

Indemnité supérieure aux plafonds de 
réparation 

 
Lors de la conclusion du contrat : 

 
 
 - Permet de remplacer la limitation plafonnée par un montant 
déclaré pour l’envoi 
 - Concerne les dommages matériels 
 - Nécessite de déclarer un montant convenu et chiffré 
 - Donne lieu à perception d’un complément de rémunération 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Après survenance du dommage : 

 
 
 
 

 
 - Permet d’augmenter les limites d’indemnisation au montant 
convenu (nécessite de déclarer un montant) 
 - Concerne :  

• les dommages autres que matériels en cas d’avarie 
(dommages et intérêts) 

• Le préjudice consécutif à un retard (réparation au-delà du 
prix du transport) 

 - Les dommages doivent être prouvés 
- Donne lieu à perception d’un complément de rémunération 
 

 
 - Fait échec à toutes les limitations de réparation légales ou 
conventionnelles 
 - Un manquement à une obligation dite essentielle (ex. délai 
garanti) sans constituer pour autant une faute lourde fait 
échec aux limitations de réparation conventionnelles (et non 
pas légales) 
 

 
 - Ne fait pas échec aux plafonds mais permet d’obtenir de 
l’assureur de la marchandise la réparation intégrale du 
dommage (à hauteur de la valeur assurée - même en cas de non 
responsabilité du transporteur) 
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